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 n° 134 036 du 27 novembre 2014  

dans l’affaire X / VII 

 

 

En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mai 2014, par X, qui déclare être de nationalité djiboutienne, 

tendant à l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, pris le 10 janvier 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 mai 2014 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2014 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. VANDERMEERSCH, avocat, qui comparaît avec 

la partie requérante, et Me S. CORNELIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 23 juillet 2013, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendante de Belge. 

 

1.2. Le 10 janvier 2014, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, décisions qui lui ont été 

notifiées, le 15 avril 2014. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées 

comme suit : 

 
«  l'intéressée n'a pas prouvé dans le délai requis qu'elle se trouve dans les conditions pour bénéficier 

du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen [de] l'Union ; 

 

A l’appui de sa demande de droit de séjour en qualité de descendante à charge de sa mère belge […], 

l'intéressée produit les documents suivants : un acte de naissance, un passeport, la mutuelle, le bail enregistré 

(loyer mensuel de 530€ + 65€ de charges/provisions mensuelles), une attestation de CPAS du 01/07/2013 

précisant que [la mère de la requérante] bénéficie depuis le 01/03/2010 du revenu d’intégration sociale au taux 

cohabitant (534,23€ par mois). 

 

Considérant que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial bénéficie de l’aide du C.P.A.S. de 

Bruxelles depuis le 01/03/2010 pour un montant mensuel de 534,23€, le demandeur ne remplit pas les 

conditions légales pour revendiquer le séjour en [B]elgique sur base du regroupement familial en tant que 

membre de la famille d’un ressortissant belge. En effet, l’article 40ter de la loi du 15/12/1980 considère que les 

revenus provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le revenu d’intégration et le supplément 

d’allocations familiales, l’aide financière et les allocations familiales ne peuvent entrer en compte dans 

l’évaluation des moyens de subsistance. 

 

En outre, l’intéressée ne démontre pas dans le délai requis qu'elle est à charge du ménage rejoint ni qu’elle est 

sans ressources. Pour le surplus précisons que le simple fait de résider de longue date auprès du ménage 

rejoint ne constitue pas pour autant une preuve suffisante que l’intéressée est à charge de sa mère belge.  

 

Ces éléments justifient donc un refus de la demande de droit de séjour en qualité de descendante à charge de 

belge en application de l’article 40ter de la loi du 15/12/1980. 

 

[…] 

 

Il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 40ter, 42, § 

1er, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 

de la loi 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « du 

principe de non rétroactivité des actes administratifs, principe d’ordre public » et « du 

principe d’erreur manifeste d’appréciation et du devoir de minutie en tant que composante 

du principe de bonne administration ». 

 

Rappelant diverses considérations théoriques relatives à l’obligation de motivation 

formelle et aux principes invoqués en termes de moyen, la partie requérante fait valoir 

« Qu'il doit être indiqué que la demande de séjour sur base de l'article 40 ter introduite par 

la requérante a été introduite en d.d. 23.07.2013. Qu'en conséquence, le délai de six mois 

déterminé à l'article 42 par. 1er susvisé a expiré le 23.01.2014. Qu'en conséquence, et au 

regard du texte législatif, le droit au séjour de la requérante se devait d'être reconnu six 

mois après l'introduction de sa demande, soit le 23.01.2014. Que cet élément est, par 

ailleurs, corroboré par la délivrance d'un[e] carte de séjour F par la Ville de Bruxelles à la 

requérante en date du 23 janvier 2014. Qu'en conséquence, dès la date du 23.01.2014, 
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un droit au séjour était acquis dans le chef de la requérante. […] Considérant que ce droit 

acquis ne pouvait donc plus lui être refusé dès cette date. Qu'en effet, il est capital de 

réaliser une distinction entre l'existence d'un acte, d'une part, et l'opposabilité de ses 

effets aux tiers ou à son destinataire, d'autre part. Que tout acte administratif qu'il soit 

individuel ou réglementaire de même que tout texte législatif est soumis, préalablement à 

son entrée en vigueur, à une formalité de publicité. Que cette formalité de publicité, 

qu'elle consiste en une notification, un affichage ou une publication constitue un préalable 

obligatoire et est destiné à rendre opposable un texte pourtant adopté et ayant une 

existence juridique. Que la requérante indique que la distinction entre l'existence juridique 

d'un texte ayant des effets en droit et son opposabilité, à savoir le fait qu'il sorte ses effets 

en droit, est primordiale. […] Qu'en effet, toute décision fondée sur un acte administratif 

non opposable viole tant le principe essentiel de publicité administrative que celui de non 

rétroactivité des actes administratifs, visé ci-avant. Que ce principe d'ordre public interdit à 

un acte individuel ou réglementaire de sortir ses effets à une date antérieure à sa 

divulgation ( publication, affichage, notification ). Considérant, pourtant, que la décision 

attaquée est une décision de refus de séjour notifiée seulement en d.d. 15.04.2014 soit 

près de trois mois après le délai visé à l'article 42 par. 1er visé au moyen. Que, nonobstant 

toute règle de droit, la partie adverse décide de faire rétroagir cette décision au 

10.01.2014 alors même qu'à cette date aucune formalité de publicité n'avait été réalisée 

et que, par conséquent la décision était inopposable tant à son destinataire, la requérante, 

qu'aux tiers, preuve en est la délivrance d'une carte F par la Ville de Bruxelles en date du 

23 janvier 2014. Qu'une telle décision porte atteinte, de manière rétroactive a un droit 

acquis dès le 23.01.2014 dans le chef de la requérante. Qu'en effet, la question du 

moment où un acte administratif sort ses effets en droit ne peut contrevenir au principe 

d'ordre public de non rétroactivité et doit être regardée, comme indiqué ci-avant, au jour 

de la notification de la décision, et donc de son opposabilité à son destinataire, et 

nullement au préalable. Qu'en l'absence de décision notifiée le 23.01.2014 au plus tard, 

jour ouvrable, il ne peut être question de faire rétroagir dans ses effets un acte 

administratif individuel d'autant que, tel qu'indiqué ci-avant, la non rétroactivité des actes 

administratifs est d'ordre public […] ». 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH) et 

« du devoir de minutie et du principe de bonne administration ». 

 

Elle soutient que « la requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour le 

12.07.2013 sur base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et contient l'énoncé 

de différentes circonstances exceptionnelles qui n'ont de toute évidence pas été prises en 

considération par la partie adverse, ce qui revient à considérer que la motivation est 

inexistante ou, à tout le moins inadéquate (en ce sens CE n° 100.587 du 7 novembre 

2001). Que la partie adverse ne peut toutefois ignorer cette demande dans la mesure où 

l'administration communale atteste avoir transmis cette demande à la partie adverse en 

date du 08.11.2013 au moyen d'une attestation de réception - Annexe 3 ».  

 

 

 

 

Renvoyant au devoir de minutie ainsi qu’à la jurisprudence du Conseil d’Etat et du Conseil 

de céans, elle ajoute « Que le 08.11.2013, l'administration de la Ville de Bruxelles a 

délivré à la requérante une attestation de réception - Annexe 3 - qui atteste de la 
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transmission de la demande d'autorisation de séjour à la partie adverse. Qu'une telle 

attestation indique clairement que la demande a été portée à la connaissance de l'Office 

des étrangers en date du 08.11.2013 soit deux mois avant la prise de décision faisant 

l'objet du présent recours. Que cette demande doit être nécessairement connue de la 

partie adverse et qu'elle devait se prononcer à cet égard. Qu'en effet, le conseil a déjà 

sanctionné les agissement[s] de l'administration lorsque « la demande d'autorisation de 

séjour a bel et bien été portée à la connaissance de la partie défenderesse bien avant la 

notification de l'acte attaqué et qu'il n'y a pas été répondu ». (C.C.E., n° 4.584 du 10 

décembre 2007 ; C.C.E. n° 7.927 du 27 février 2008) Qu'il appartient donc à la partie 

adverse, conformément à son obligation de motivation, d'indiquer les raisons pour 

lesquelles les éléments invoqués par la requérante ne sauraient être considérés comme 

des circonstances exceptionnelles permettant de considérer qu'il lui est particulièrement 

difficile de retourner lever l'ASP dans son pays d'origine. Que contraindre la requérante à 

quitter le territoire alors qu'elle tente de régulariser sa situation viole le principe général de 

bonne administration ».  

 

Elle fait en outre valoir que « contraindre la requérante à quitter le territoire sans se 

prononcer sur la demande d'autorisation de séjour introduite a pour conséquence que 

l'administration ne s'est pas prononcée sur un élément déterminant de ladite demande, à 

savoir, le droit à la vie privée de cette dernière protégé par l'article 8 de la [CEDH]. […] 

Que la requérante prouve, de par la demande d'autorisation de séjour précitée, qu'elle a, 

au cours de ces nombreuses années de vie sur le territoire, su nouer des relations fortes 

avec des nationaux et que des relations affectives se sont créé[e]s de la sorte. Que sa 

mère et ses deux sœurs ont la nationalité belge. […] Que l'administration ne s'est pas 

prononcée sur la violation du droit à la vie privée et familiale de la requérante qui est 

pourtant affirm[é] dans la demande. Que mettant en œuvre ses pouvoirs de police avant 

de s'être prononcé sur le droit évoqué, l'Etat belge viole ses engagements internationaux 

[…] », en se référant à cet égard à des arrêts prononcés par la Cour européenne des 

droits de l’homme, le Conseil d’Etat et le Conseil de céans. 

 

Citant un arrêt du Conseil de céans, elle relève que « la décision de refus de séjour de 

plus de trois mois et l'ordre de quitter le territoire qui en procède ne constituent qu'une 

seule et même décision […] » et conclut « Qu'il convient donc d'annuler l'annexe 20 dans 

son ensemble […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que la motivation de la première décision 

attaquée, dont les termes sont reproduits au point 1, se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est nullement contestée en tant que telle par la partie requérante, qui fait 

uniquement valoir, en substance, que la notification de cette décision est intervenue après 

le 23 janvier 2014, date à laquelle la requérante aurait acquis un droit de séjour en 

application de l’article 42, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.1.2. Quant à ce grief, le Conseil rappelle, d’une part, qu’aux termes de l’article 42, §1er, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le droit de séjour de plus de trois mois dans 

le Royaume est reconnu le plus rapidement possible et au plus tard six mois après la date 

de la demande telle que prévue au § 4, alinéa 2, au citoyen de l'Union et aux membres de 

sa famille qui sont dans les conditions et pour la durée déterminées par le Roi, 

conformément aux règlements et directives européens. […] », et, d’autre part, qu’aux 

termes de l’article 52, § 4, alinéas 2 et 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal 
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du 8 octobre 1981), « Si le Ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si 

aucune décision n'est prise dans le délai prévu à l'article 42, de la loi, le bourgmestre ou 

son délégué délivre à l'étranger une “carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen 

de l'Union” conforme au modèle figurant à l'annexe 9. […]. Si le ministre ou son délégué 

ne reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre de la famille par 

la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20, comportant, le cas 

échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation 

d'immatriculation. […] ».  

 

Force est dès lors de constater qu’aucune des dispositions susvisées ne fixe le délai de 

notification d’une décision de refus de reconnaissance d’un droit de séjour au citoyen de 

l’Union ou au membre de sa famille, ni ne prévoit que le droit de séjour doit lui être 

reconnu lorsque la notification de cette décision intervient plus de six mois après 

l’introduction de la demande. En effet, l’article 52, §4, alinéa 2, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 vise uniquement le cas dans lequel aucune décision n’est prise dans le délai 

prévu à l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980, quod non en l’espèce. Partant, 

reposant sur une prémisse erronée, l’argumentaire de la partie requérante, aux termes 

duquel celle-ci conclut à l’existence d’un droit acquis au séjour dans le chef de la 

requérante, ne peut être suivi. Le moyen manque dès lors en droit à cet égard.  

 

En tout état de cause, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas intérêt au moyen 

dans la mesure où un long délai de notification n’est pas de nature à entacher la légalité 

des décisions attaquées et dès lors emporter leur annulation.  

 

Enfin, s’agissant de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, 

délivrée à la requérante, le 23 janvier 2014, selon les termes de la requête, le Conseil 

observe qu’aucune instruction de la partie défenderesse, en vue de la délivrance d’une 

telle carte, ne figure au dossier administratif, en telle sorte qu’il ne peut qu’être constaté 

que, dans les circonstances de la cause, cette délivrance ne peut que résulter d’une 

erreur de l’administration communale. En tout état de cause, la partie requérante n’a pas 

intérêt au moyen, dans la mesure où elle n’a pas jugé utile de mettre l’administration 

communale concernée à la cause. Cette partie du moyen est donc inopérante. 

 

3.2. Sur le second moyen, le Conseil observe qu’en termes de requête, la partie 

requérante reproche, en substance, à la partie défenderesse, d’avoir pris la seconde 

décision attaquée alors qu’une demande d'autorisation de séjour introduite par la 

requérante sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 était, et serait 

toujours pendante à ce jour.  

 

Toutefois, le Conseil observe, à l’examen des pièces versées au dossier administratif, que 

celui-ci ne comporte aucune trace de l’introduction de cette demande, laquelle est 

annexée pour la première fois au présent recours, de même qu’une attestation de 

réception de celle-ci, établie en date du 8 novembre 2013 par l’administration communale 

de Bruxelles et qui mentionne que la requérante s’est présentée, le 12 juillet 2013, auprès 

de ses services pour y introduire ladite demande. Ainsi, même si cette demande 

d’autorisation de séjour a été introduite par la requérante auprès de l’administration 

communale de Bruxelles avant que la partie défenderesse ne prenne le second acte 

attaqué, il ne peut être considéré, au vu du dossier administratif, que cette information lui 

a été communiquée en temps utile que ce soit par l’administration communale ou par la 

requérante elle-même, par l’envoi d’une copie de ladite attestation. Ainsi, la partie 

requérante ne peut être suivie en ce qu’elle prétend « Qu'une telle attestation indique 

clairement que la demande a été portée à la connaissance de l'Office des étrangers en 
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date du 08.11.2013 soit deux mois avant la prise de décision faisant l'objet du présent 

recours », dès lors que ce document se limite à attester de l’introduction d’une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, et non 

de la transmission de ladite demande à la partie défenderesse.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’il a déjà été jugé ce qui suit : « Ni cette disposition 

légale [l’article 9bis de la loi] ni aucune autre ne prohibe la délivrance d'un ordre de quitter 

le territoire […], du seul fait que l'étranger en séjour illégal qui en est l'objet a adressé au 

bourgmestre de la localité où il réside une demande d'autorisation de séjour invoquant 

l'article 9bis, précité. En effet, si le principe général de bonne administration, l'article 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs imposent à l'auteur de la mesure 

d'éloignement de tenir compte de toutes les circonstances de la cause avant de prendre 

la mesure, l'envoi d'une demande d'autorisation formulée sur la base de l'article 9bis ne 

saurait constituer une telle circonstance que si le bourgmestre l'a effectivement transmise 

à l'administration compétente […]. Il ne saurait être fait grief à la partie défenderesse de 

ne pas avoir pris en considération un document dont elle ignorait et pouvait ignorer 

l’existence au moment où il lui a appartenu de décider s’il y avait lieu de prendre une 

mesure de police destinée à mettre fin au séjour illégal résultant de l’absence 

d’autorisation de séjour dans le chef de la requérante » (Cass ; 27 juillet 2010, N° 

P.10.1206.F et en ce sens : C.E. ; ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des 

recours en cassation, n°9210 du 13 novembre 2012). 

 

Il s’ensuit que la partie requérante n’est pas fondée à reprocher à la partie défenderesse 

de ne pas avoir pris en considération les éléments invoqués dans le cadre d’une 

demande d’autorisation de séjour introduite, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, avant la prise du second acte attaqué, dès lors que l’introduction d’une 

telle demande n’avait pas été portée à sa connaissance. Partant, l’argumentaire 

développé à cet égard n’est pas pertinent. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens pris n’est fondé. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille 

quatorze par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

Mme N. SENGEGERA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. SENGEGERA N. RENIERS 


